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En se déclarant prét a recourir a la lIégitime défense collective en réaction a une
eventuelle agression chinoise contre Taiwan, le Japon a suscité le courroux de la
Républigue populaire de Chine qui a alors déployé, en réponse, un argumentaire qui se
situe a la fois sur le plan du droit constitutionnel japonais et du droit international général..
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